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AVIS A LA POPULATION  
 

 

 

Le Maire informe la population que par arrêté 

interministériel du 23 juillet 2023 paru au journal officiel le 

26 septembre 2023, la commune de Val-au-Perche n’a pas 

fait l’objet d’une reconnaissance de l’état de catastrophes 

naturelles pour les mouvements de terrain différentiels 

consécutifs à la sècheresse et à la réhydratation des sols de 

l’année 2022.  

 

  

    
 

 
 

 

 

 

 
 

 


